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Protéines végétales : considérations de base
Dans le cadre des discussions sur le changement clima-
tique et la durabilité, l'intérêt pour les sources de pro-
téines alternatives augmente. Actuellement, les protéines 
d'origine végétale ont le vent en poupe. D'un point de vue 
physiologique, la question est de savoir dans quelle me-
sure les protéines végétales peuvent être comparées aux 
protéines d'origine animale. 

L'essor de l'alimentation à base de plantes est certainement à 
saluer. Le potentiel anti-inflammatoire de divers aliments 
végétaux est connu depuis des années et les régimes à base 
de plantes s'accompagnent d'une réduction du risque de 
maladie 1,2.  

Les régimes à base de plantes se caractérisent par une ré-
duction consciente de l'apport en aliments d'origine animale, 
sans pour autant y renoncer complètement. Dans l'idéal, les 
nutriments "perdus" sont compensés par un choix ciblé d'ali-
ments d'origine végétale. Dans la pratique, le remplacement 
des protéines d'origine animale n'est souvent pas considéré 
comme problématique et la teneur en protéines ainsi que la 
qualité de certains aliments végétaux sont jugées élevées 3,4. 
De telles évaluations se basent toutefois sur des connais-
sances théoriques qui, comme souvent, ne sont pas vraiment 
complètes. Les aspects fondamentaux de l'évalua-tion de la 
qualité des protéines sont souvent négligés. 

Aspects de la qualité des protéines 
Lors du remplacement d'un nutriment dans l'alimentation, 
plusieurs aspects doivent être pris en compte. Dans le cas 
des protéines, il s'agit du contenu et de la digestibilité des 
protéines, ainsi que de la teneur en divers acides aminés, 
notamment les acides aminés essentiels, dans leur ensemble, 
et la leucine. En outre, il y a des interactions entre le nutri-
ment à remplacer et d'autres nutriments présents dans 
l’alimentation, en comparaison avec les interactions entre ce 
nutriment et les autres nutriments présent dans l’ aliment de 
remplacement. Or, il n'existe pratiquement aucune donnée de 
recherche sur ces interactions dans le cas des protéines. 

La teneur en protéines déclarée ne cor-
respond pas à la teneur effective en pro-
téines 
La teneur en protéines est primordiale dans l'évaluation d'une 
source protéique alternative. En fait, ce n'est pas la teneur en 
protéines en soi qui présente un intérêt particulier, mais la 
teneur en acides aminés. Cependant, la teneur en protéines 
est souvent utilisée comme base pour le calcul de la teneur 
en acides aminés et ne doit donc pas être négligée. Une 
teneur en protéines erronée entraîne donc souvent des te-
neurs en acides aminés erronées. 

Pour évaluer la teneur en protéines des aliments, on se réfère 
généralement aux tables de composition des aliments ou à la 
teneur en protéines déclarée sur les emballages des aliments. 
Or, cette teneur en protéines ne provient pas d'une analyse 
directe des protéines. En Europe et en Suisse, la loi sur les 
denrées alimentaires prescrit dans un règlement la méthode 
de détermination de la teneur en protéines pour la déclaration 
des valeurs nutritives. Les tables de composition utilisent 
généralement la même méthode que la Base de données 
suisse des valeurs nutritives pour des raisons de comparabili-
té avec les déclarations des valeurs nutritionnelles. Selon la 
méthode prescrite, la teneur en protéines déclarée doit cor-

respondre à la teneur en azote de l'aliment multipliée par le 
facteur de conversion azote-protéines de 6,25 (1 g d'azote x 
6,25 = 6,25 g de protéines) 5. La teneur en protéines n'est 
donc pas analysée directement, mais toujours calculée en 
supposant qu'1 g d'azote correspond à 6,25 g de protéines. 
Des déterminations différentes de la teneur en protéines ne 
sont pas autorisées pour la déclaration de la teneur en pro-
téines. 

L'utilisation générale du facteur de 6,25 pour la conversion de 
l'azote en protéines a cependant été critiquée il y a 90 ans 
déjà. Lors d'une première discussion sur la détermination de 
la teneur en protéines, il a été démontré qu'avec un facteur de 
6,25, on obtenait pour divers aliments une teneur en protéines 
très éloignée de leur teneur effective 6.  

La discussion de 1931 montrait déjà à quel point la teneur 
réelle en azote des protéines variait d'un aliment à l'autre. 
L'utilisation uniforme d'un seul facteur de conversion conduit 
généralement à des teneurs en protéines qui ne correspon-
dent pas à la teneur effective. De plus, l'azote dans un ali-
ment n'est pas seulement présent dans les acides aminés et 
donc dans les protéines, mais aussi sous forme d'azote non 
protéique. Or, l'analyse de l'azote utilisée ne fait pas la dis-
tinction entre l'azote des acides aminés et l'azote non pro-
téique. Plus la part d'azote non protéique est élevée, plus la 
teneur en protéines est surestimée. Dans les légumineuses, 
qui sont souvent utilisées comme source alternative de pro-
téines d'origine végétale, on trouve des valeurs extrêmes de 
60 % de l'azote total sous forme d'azote non protéique 7. Les 
teneurs habituelles en azote non protéique dans les aliments 
végétaux se situent plutôt dans une fourchette de 10 à 25 % 
8.  

En tout état de cause, l'azote non protéique dans les aliments 
végétaux entraîne une surestimation parfois importante de 
leur teneur en protéines. La teneur en protéines déclarée 
conformément à la loi est donc trompeuse pour les aliments 
végétaux et induit les consommateurs en erreur. Or, une 
déclaration nutritionnelle trompeuse est également interdite 
par la loi. Le respect de l'ordonnance sur la déclaration des 
protéines implique donc le non-respect de la loi sur l'interdic-
tion de la tromperie. Cette situation schizophrénique n'a pas 
été résolue jusqu'à présent. 

Adapté aux denrées alimentaires  
Facteurs de conversion de l'azote 

La détermination correcte de la teneur en protéines dans les 
aliments pourrait en principe être effectuée à l'aide de la mé-
thode indirecte prescrite de l'analyse de l'azote. Mais au lieu 
du facteur standard de 6,25, il faudrait utiliser des facteurs 
spécifiques aux aliments qui ne tiennent compte que de la 
teneur en azote des acides aminés. Or, la loi prescrit égale-
ment l'utilisation du facteur 6,25. 

Il existe des facteurs de conversion de l'azote spécifiques aux 
acides aminés et ils varient entre 4,4 et 5,8 pour les protéines 
d'origine végétale, avec par exemple, un facteur de 5,3 pour 
les protéines d'avoine, de riz et de pois (protéines végétales 
actuellement à la mode) 9. En conséquence, le facteur calculé 
pour les protéines d'origine animale est généralement plus 
élevé que celui des protéines d'origine végétale, avec des 
valeurs maximales pour les protéines de lait, en particulier 
pour les protéines de lactosérum avec un facteur de 6,4 10. 
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Comme l'apport ciblé en protéines dans le cadre du sport se 
fait souvent par le biais de shakes protéinés et que la protéine 
de lactosérum est considérée comme la protéine idéale, la 
qualité des protéines végétales dans le sport devrait toujours 
être comparée à celle de la protéine de lactosérum. La teneur 
en protéines déclarée pour la protéine de lactosérum est 
cependant sous-estimée de 2 % (6,25 / 6,4 = 0,98) et celle 
des protéines de riz ou de pois, par exemple, surestimée de 
18 % (6,25 / 5,3 = 1,18).  

Des digestibilités différentes pour les 
protéines 
Un facteur de conversion de l'azote spécifique à l'aliment est 
toutefois loin d'être suffisant pour évaluer la qualité des pro-
téines. En effet, il ne donne que la teneur en protéines effecti-
vement présente dans l'aliment. Or, pour le métabolisme, la 
teneur d'un nutriment dans un aliment n'est en principe pas 
pertinente. Ce qui est important, c'est la quantité biologique-
ment disponible du nutriment.  

Initialement, la "biodisponibilité" désigne la digestibilité, c'est-
à-dire la quantité d'un nutriment contenu dans un aliment qui 
est absorbée dans l'intestin et mise à la disposition du méta-
bolisme. Cependant, certains nutriments peuvent influencer 
l'activité et/ou la composition du microbiote intestinal avant 
d'être absorbés. Le microbiote intestinal agit alors directement 
sur l'intestin, en fonction du nutriment présent dans l'aliment, 
ou indirectement sur l'intestin ou sur l'ensemble du métabo-
lisme, par le biais des substances (nutritives) qu'il produit, 
comme le butyrate 11. L'importance des protéines dans ce 
contexte fait actuellement l'objet d'un débat, mais on manque 
encore de données suffisantes sur l'homme pour évaluer cet 
aspect avec certitude 12,13. Quoi qu'il en soit, les effets pro-
duits par le microbiote intestinal ne sont possibles que si les 
nutriments sont disponibles. La définition initiale de la "dispo-
nibilité biologique" d'un nutriment n'est donc plus défendable 
et devrait être étendue à l'aspect du microbiote. Or, cela n'a 
pas encore été fait. 

Tout comme le facteur de conversion de l'azote, la digestibili-
té varie d'un aliment à l'autre. De plus, elle dépend aussi 
fortement du type de transformation de l'aliment. Par 
exemple, la digestibilité des protéines de pommes de terre est 
de 47% dans le cas des chips, de 58% dans le cas des 
pommes de terre cuites à la vapeur et de 85 à 90% dans le 
cas des concentrés de protéines de pommes de terre. Autre 
exemple : la digestibilité des protéines des petits pois est de 
73 %, celle du riz de 90 % et celle de l'avoine de 74 %.  

Si l'on se réfère aux aliments "natifs", c'est-à-dire non concen-
trés ou isolés en protéines, la digestibilité des protéines des 
aliments d'origine végétale est généralement inférieure à celle 
des aliments d'origine animale. Mais la variation de la digesti-
bilité des protéines végétales, qui se situe entre 50 et 90 %, 
est tellement énorme qu'il n'est pas possible de porter un 
jugement global et que seule une approche spécifique à l'ali-
ment est vraiment utile. Pour toute recommandation concrète 
concernant une protéine végétale, il faudrait donc tenir 
compte de la digestibilité correspondante de manière spéci-
fique.. 

Teneur en acides aminés essentiels  

La composition en acides aminés est un dernier facteur, mais 
il est central pour l'évaluation de la qualité des protéines 15. 
Pour l'efficacité biologique d'une protéine, selon la définition 
initiale de la digestibilité biologique, c'est-à-dire l'efficacité 
d'une protéine dans le métabolisme, la teneur en leucine ainsi 

que la somme de tous les acides aminés essentiels dans la 
protéine sont déterminantes 16. Comme pour la digestibilité 
des protéines et le facteur de conversion de l'azote, les pro-
téines d'origine végétale sont généralement moins bonnes 
que les protéines d'origine animale en ce qui concerne la 
teneur en acides aminés. Par rapport à la protéine de lactosé-
rum, pour laquelle une synthèse maximale de protéines a été 
mesurée à plusieurs reprises après son ingestion, il faut jus-
qu'à deux fois la quantité de protéine d'origine végétale pour 
obtenir la même quantité de leucine ou d'acides aminés es-
sentiels (par exemple dans le cas de la protéine de chanvre 
ou de lupin) 17. Dans le cas de la protéine de pois, souvent 
utilisée dans les shakes protéinés, une fois et demie la quanti-
té de protéine contient une quantité équivalente de leucine et 
d'acides aminés essentiels que la protéine de lactosérum 17.  
 

Valeur biologique : un critère de qualité 
qui n'a pas de sens 
Dans les pays germanophones, les protéines sont également 
évaluées à l'aide de la "valeur biologique". Des valeurs de 
toutes sortes circulent sur Internet, qui varient fortement 
même pour la même protéine. On voit parfois des valeurs 
élevées pour les protéines d'origine végétale, par exemple sur 
le réseau allemand de conseil et d'information en nutrition 
DEBInet, qui répertorie la protéine de pomme de terre avec 
une valeur biologique de 96, juste après l'œuf avec une va-
leur de 100 18. 

Le concept de valeur biologique date des années 1950 et 
1960 et a été développé par Kofrányi 19,20. La valeur biolo-
gique est basée sur l'analyse du bilan azoté. Elle recherche la 
quantité minimale d'azote à ingérer pour laquelle il n'y a pas 
de perte nette d'azote dans l'organisme (et où le bilan azoté 
zéro est atteint) 21. Il s'agit donc de trouver une quantité mini-
male d'azote (et donc de protéines) pour laquelle il n'y a pas 
de dégradation nette des protéines corporelles. Ce minimum 
de protéines correspond en principe à la quantité de protéines 
nécessaire à la survie. Il n'a cependant rien à voir avec la 
quantité de protéines nécessaire au maintien optimal, voire à 
la croissance, des protéines corporelles. 

De nos jours, et en particulier chez les personnes en bonne 
santé ou dans le cadre du sport, l'accent n'est plus mis sur la 
quantité minimale de protéines nécessaire à la survie. Il s'agit 
plutôt de la quantité idéale de protéines pour un maintien ou 
une croissance optimale des protéines corporelles. Or, la 
valeur biologique n'a pas été développée dans ce but et ne 
doit donc pas être utilisée pour évaluer les protéines en 
termes de maintien ou d'augmentation des protéines corpo-
relles. Kofrányi lui-même l'avait déjà souligné en développant 
le concept actuel de la valeur biologique : "La quantité de 
protéines [au bilan azoté zéro] est certes suffisante pour le 
maintien de la vie, mais elle n'est en aucun cas optimale pour 
le travail intellectuel ou physique" 22. Pour le sport, la valeur 
biologique est donc un critère inutile et trompeur... 

Conclusion 
Dans la pratique, l'évaluation d'une protéine se fait souvent 
uniquement sur la base de la quantité de protéines déclarée. 
Or, la quantité déclarée sur l'emballage ou dans les tables de 
composition n'a souvent que peu de rapport avec ce que le 
consommateur reçoit réellement et avec l'effet produit. La 
devise est donc : "What you see is NOT what you get". Cela 
concerne en premier lieu les protéines d'origine végétale, car 
c'est là que l'écart entre la teneur "vue" et la teneur "effective" 
est le plus grand.  
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Cet écart varie d'un aliment à l'autre et il faut un certain sa-
voir-faire pour le déterminer. Mais de manière générale, on 
peut certainement affirmer que les protéines d'origine végé-
tale sont loin d'être équivalentes à celles d'origine animale en 
termes de quantité ingérée. Les indications fréquentes selon 
lesquelles on peut combiner différentes protéines végétales 
pour obtenir une qualité élevée se basent souvent sur la va-
leur biologique de Kofrányi et ne sont donc pas pertinentes 
dans le cadre du sport.   

L'évaluation sérieuse et fiable de la qualité des protéines 
prend du temps et est complexe. Les protéines végétales ne 
sont pratiquement jamais évaluées de la sorte et les déclara-
tions relatives aux protéines végétales doivent donc être 

considérées avec beaucoup de prudence. Tout ce que l'on 
peut dire, c'est que l'équivalence biologique avec les pro-
téines de lactosérum nécessite souvent une quantité de pro-
téines végétales plusieurs fois supérieure, voire quatre fois 
supérieure dans les cas extrêmes. 
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